
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5646
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
MASTER : MASTER Master recherche et professionnel Sciences de la Mer et du Littoral, Mention Droit et Economie, Spécialité Politique et
Economie des Ressources, de l’Agriculture, de la Mer et de l’Environnement

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement
supérieur, Ministère chargé de l'agriculture ,
Université de Bretagne Occidentale - Brest

Le Directeur d'Agrocampus de Rennes, Président de
l'université de Bretagne Occidentale - Brest, Recteur
de l'académie, Directeur régional de l'agriculture et
de la forêt

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
122 Economie
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

- Elaboration, mise en œuvre et évaluation des politiques publiques relatives à l’agriculture, l’environnement, aux ressources marines ou
au développement rural et littoral; - Accompagnement des collectivités territoriales et des entreprises dans le cadre des Directives
européennes relatives aux ressources naturelles et à l’environnement (Directive Cadre sur l’Eau, Natura 2000, Directive Habitats et
Oiseaux…)    
- Accompagnement des collectivités territoriales en matière de gestion intégrée des zones côtières    
- Analyse économique et évaluation des conséquences des politiques et de leurs réformes sur les professionnels d’un secteur,    
- Préparation de points de vue politique et professionnel à défendre auprès des administrations qui gèrent ces politiques (syndicats
agricoles, maritimes ou sectoriels français ou étrangers, lobbies, ONG dans les pays du Sud…).    
- Analyse des marchés européens et internationaux (notamment dans le secteur des produits agricoles, des produits de la mer, de
l’environnement) ;    
- Elaboration des produits financiers ou d’assurance sur les marchés agricoles et halieutiques ;- Conseil en entreprise ;    
- Développement des connaissances relatives au fonctionnement des secteurs agricole et halieutique (pêche, aquaculture) et des politiques
associées ;    
- Développement des travaux de prospectives- Analyse de projets de développement- Enseignement en économie (enseignement supérieur
et secondaire)    
- Pratique de la recherche dans des laboratoires universitaires, les entreprises et les ONG    
- Autres métiers liés à l’aménagement et à la gestion des espaces terrestres, aquatiques et littoraux    

A l’issue de cette formation, l’étudiant (e) aura les compétences pour : - Développer une expertise économique approfondie de la gestion
des ressources et de l’environnement en milieu maritime ou terrestre ;    
- Rédiger, présenter et argumenter un travail de recherche sous forme cohérente et logique, par écrit et par oral ;    
- Révéler des qualités (capacité d’adaptation, autonomie de travail, créativité et innovation) indispensables dans les champs académique et
professionnel visés.    
Il saura :    
- Analyser,  accompagner ou participer à la mise en place de projets d’aménagement des pêcheries (régulation de l’accès sous formes
diverses, y compris dans le cadre des aires marines protégées) ; de programmes de gestion intégrée des zones côtières ; de programme de
développement régional en zone rurale…    
- Analyser / mesurer les conséquences économiques d’une modification de l’état du milieu (pollutions, espèces invasives, …), et notamment
évaluer les actifs non-marchands, ou de la mise en place ou l’évolution d’une politique publique  affectant la gestion d’un territoire terrestre
ou maritime ;    
- Mobiliser les outils de traitements quantitatifs et d’analyse appropriés ; statistique et économétrie (initiation aux logiciels tels que SPSS,
SAS…), analyse des données, modélisation bioéconomique.    

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Secteurs de l’agriculture, de l’alimentation, de l’environnement marin et littoral.
- Chargé d’étude économique, qui peut s’exercer au sein d’organisation professionnelle, de lobbys ou ONG internationaux,

d’établissements bancaires, d’assurance, industrie ou négoce - Administrateurs des administrations ou organisations publiques ou
parapubliques nationales en France ou à l’Etranger (ministères, services déconcentrés, les offices sectoriels parapublics fonction publique
territoriale) ou internationales    
- Chercheurs dans des organisations internationales de développement (FAO, Nations Unies, Banque mondiale, OCDE…) organismes de
recherche (INRA, CIRAD, IFREMER...)    
- Consultant    



Codes des fiches ROME les plus proches : 
A1303 : Ingénierie en agriculture et environnement naturel
K2401 : Recherche en sciences de l'homme et de la société
M1403 : Études et prospectives socio-économiques
K2402 : Recherche en sciences de l'univers, de la matière et du vivant
K2108 : Enseignement supérieur
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Le diplôme s’obtient en deux années soit quatre semestres, après évaluation concernant 13 UE et 62 EC (dont 4 EC de langues vivantes).
Il  vise à donner la maîtrise des concepts et outils nécessaires au traitement économique des problèmes du vivant dans les secteurs de
l’agriculture, de l’alimentation, de l’environnement marin et littoral (e.g. effets externes positifs et négatifs ; bioéconomie ; évaluation des
actifs naturels, consentement à payer, analyse coût-avantage ou analyse multicritères ; …). Ces préoccupations sont au centre des
stratégies de développement durable des activités humaines utilisant les ressources naturelles (extraction, tourisme, foncier, pollution).
Elles concernent à la fois les organismes publics (collectivités territoriales, Etat, organisations internationales) et les acteurs privés
(industries, cabinet d’études, …).    
Les trois premiers semestres visent à l’approfondissement des connaissances en économie, l’application des concepts et méthodes au
domaine d’application et l’ouverture pluridisciplinaire dans le champ de spécialisation. Au cours du M1, les étudiants sont sensibilisés aux
enjeux (économie des ressources et de l’environnement ; économie du développement rural, présentation par des professionnels des
métiers pratiqués). Au cours du M2, le Master vise à promouvoir par la recherche le développement conceptuel et méthodologique
nécessaire à l’insertion du raisonnement économique dans les processus de régulation de l’accès aux ressources marines et littorales, enjeu
majeur des politiques publiques (finalité recherche). Il offre également  une formation à la pratique des outils qui est mise en œuvre par des
professionnels (finalité professionnelle). En pratique, les enseignements théoriques et appliqués du M2 sont offerts aux deux finalités, afin
de renforcer les complémentarités entre théorie et pratique.    
- La première année de master (M1) est validée aux étudiants ayant acquis 60 crédits ECTS dans le cadre des UE des semestres 7 et 8.    
- Le passage en M2 est soumis à sélection.    
- La deuxième année de master (M2) est validée aux étudiants ayant acquis 60 crédits ECTS dans le cadre des semestres 9 et 10.    
Le diplôme de master est attribué aux étudiants    
-ayant validé leur année de M1 et de M2,    
-ayant obtenu un niveau minimum à un examen officiel de langue étrangère (cf. NB).    
NB : L’aptitude à maîtriser une langue vivante étrangère est validée par une attestation TOEIC (minimum 400/990, plancher du niveau 2 dit
« opérationnel de base ») en anglais. Passer cet examen est une condition à l’attribution du diplôme. Un premier passage du TOEIC sera
offert par l’IUEM/EDSM. Pour les candidats étrangers, le TFI remplace le TOEIC.    
Le bénéfice des composantes  acquises peut être gardé pour une durée illimitée.    
Un conseil de spécialité est créé. Il est composé de 4 enseignants de l’UBO, 4 enseignants d’Agrocampus, et de 4 chercheurs /
professionnels impliqués dans le projet. Ce conseil assure les nécessaires évolutions du cursus de formation dans le respect de la maquette
habilitée, se prononce sur la sélection des candidats, le passage en année supérieure et la délivrance du diplôme de master.    
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux
enseignements (Loi n° 84-52 du 26 janvier
1984 modifiée sur l'enseignement
supérieur)

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Idem
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X Idem
Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX
Autres certifications :
Ministère Chargé de l’Agriculture

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 (J.O. du 27 avril 2002) Décret no 2002-481 du 8 avril 2002 (J.O.  du  8 avril 2002) relatif aux grades et titres

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1303
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2402
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2108


universitaires et aux diplômes nationaux    
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté d’habilitation du 9 septembre 2008 relatif aux habilitations de l’Université de Brest à délivrer les diplômes nationaux
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret no 2002-590 du 24 avril 2002
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Statistiques du SUAOIP de l’Université de Bretagne Occidentale http://www.univ-brest/suaoip.fr
http://www.univ-brest.fr/suaoip/
Autres sources d'information : 

Université de Bretagne Occidentale - Brest Le diplôme PRAME résulte d’une fusion entre trois Master, dont le Master ERMEL qui existait
depuis 1995 sous la forme du DEA 'Economie et Politique Maritime', déjà co-habilité UBO/Agrocampus. Le diplôme PRAME dispose donc
d’une forte expérience des équipes pédagogiques concernées.    
http://www.univ-brest.fr
Lieu(x) de certification : 

Université de Bretagne Occidentale - Brest
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université de Bretagne Occidentale - Brest
Historique de la certification : 

http://www.univ-brest.fr

